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LA MRC DES LAURENTIDES ANNONCE 

PLUSIEURS NOUVEAUX SITES DE RÉCUPÉRATION 
DU POLYSTYRÈNE SUR SON TERRITOIRE  

 
 
 

Saint-Faustin-Lac-Carré, le 10 juin 2019 – La MRC des Laurentides est fière d’annoncer la mise en 
service de douze (12) nouveaux sites d’apport volontaire pour la récupération du polystyrène sur son 
territoire dès maintenant. 
 
Ainsi, en plus des sites de dépôt existants dans les écocentres de Lac-Supérieur, Mont-Tremblant, 
Sainte-Agathe-des-Monts et Val-des-Lacs, les citoyens pourront dorénavant apporter leur polystyrène 
aux nouveaux sites suivants : 
 
 

• Amherst (écocentre) - 1323, route 323 sud 
• Arundel (hôtel de ville) - 2, rue de Village 
• Brébeuf (hôtel de ville) - 217, route 323 
• Huberdeau (écocentre) - 110, chemin de la Rouge 
• Labelle (garage municipal) - 8565, boul. Curé-Labelle 
• La Minerve (écocentre) - 75, chemin de La Minerve 
• Lantier (écocentre) - 129, croissant des Trois-Lacs 
• Montcalm (hôtel de ville) - 10, rue de l’Hôtel-de-Ville 
• Sainte-Lucie-des-Laurentides (écocentre) - 2143, chemin Martin 
• Saint-Faustin-Lac-Carré (hôtel de ville) - 100, place de la Mairie 
• Val-David (hôtel de ville) - 2579, rue de l’Église 
• Val-Morin (hôtel de ville) - 6120, rue Morin 

 
 
 

Importance du tri et de la propreté 
Afin que la récupération du polystyrène soit optimisée, rappelons qu’il est 
primordial de séparer le polystyrène selon les quatre catégories : 
 
1- Contenants alimentaires en styromousse 
2- Contenants alimentaires rigides (plastique #6) 
3- Emballages de protection 
4- Panneaux d’isolation. 
 
De plus, il est très important de bien nettoyer le polystyrène avant de le déposer dans les contenants 
de récupération. Il faut rincer et retirer les étiquettes, pellicules d’emballage, tampons absorbants, 
enlever les clous, etc. 
 
Grâce aux efforts et à la collaboration des citoyens, la récupération du polystyrène permettra de 
détourner une importante quantité de plastique de l’enfouissement et augmentera la performance 
environnementale des villes et municipalités de la MRC des Laurentides.   
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